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@ Le sort des salariés de droit privé en cas de transfert d’'un SPIC*

Personne morale de droit privﬂ

Personne morale de droit publﬂ

|
SALARIES DE DROIT PRIVE article L. 1224-1 du code du travail

Les contrats de travail subsistent avec le nouvel employeur.

@Le sort des salariés de droit privé en cas de transfert d'un SPA**

SALARIES DE DROIT PRIVE

Personne morale de droit privﬂ

Personne morale de droit publﬂ

I
article L. 1224-3 du code du travail

[ [
SAI.ARIES DE DROIT PRIVE Les salariés de droit privé se voient proposer par le nouvel employeur un

contrat de droit public qui reprend les clauses substantielles de leur contrat
de droit privée.
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